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----------

ARTICLE 3

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mission des professionnels de santé est de soigner, de soulager la souffrance et de préserver la 
vie, non de provoquer volontairement la mort. 

Cet amendement vise à supprimer l'article qui ouvre le droit à la possibilité aux patients de 
demander l'administration d'une substance létale, manifestant ainsi une opposition ferme à 
l'autorisation de l'euthanasie. 


